
Le concours est organisé par la Société d’Horticulture et d’Écologie de Portneuf (SHEP). 
—————————————————- 

 Le concours est réservé spécifiquement aux résidents dans la MRC de Portneuf . 

 Les photos doivent être prises uniquement sur le territoire de la MRC de Portneuf. 

 La photo d’un aménagement fleuri est prise par le propriétaire du jardin et achemi-
née, par courriel, directement à la SHEP. 

 Les photos, non retouchées, reçues en fichier électronique seront imprimées en 
format 8’’ X 10’’ par la SHEP. Les fichiers sont de format .jpg et de moins de 5 Mo. 

 L’inscription en ligne ou par courriel se fait directement auprès de la SHEP à l’aide 
du formulaire d’inscription que l’on trouve dans le site web de la SHEP 
(sheportneuf.org).   

 Si le formulaire d’inscription 2019 est acheminé à la SHEP par courriel, il doit être 
bien rempli et accompagné du fichier de la photo. 

 Aucune inscription par la poste ne sera acceptée. 

 Date limite d’inscription et de réception du fichier: le samedi 31 août 2019 à 22h00. 

 Le grand public déterminera, par votes, le gagnant lors de la <Fête des fleurs de la 
MRC de Portneuf> qui se tiendra le 19 octobre 2019 à Deschambault-Grondines. 

 Les règlements du concours sont disponibles dans le site web de la SHEP. 
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